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Vu sur fr.comp.securité,





une affaire trouble sur laquelle la justice française se prononce va établir une jurisprudence la confidentialité ou non du courrier électronique. J'aimerai autant que le mél soit considéré privé comme le courrier postal mais il est vrai qu'un mél peut faire des dégâts (virus, troyen, spam) alors qu'une enveloppe piégée est plus rare (quoique certains glissent des lames de rasoir dedans...). Bref à suivre.





Ps: il est toujours possible de chiffrer et/ou de signer ses méls importants (avec GPG notamment)
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